
COMMUNE DE VILLERS-BRULIN 
     09.63.61.73.89              180 Rue de Béthonsart                 62690                  VILLERS-BRULIN 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

03 AVRIL 2026 
L'an deux mille vingt-six, le Trois Avril à dix-neuf heures trente, les Membres du Conseil 

Municipal se sont réunis, au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur Pierre  

BOURDREZ, Maire, en suite de convocation ordinaire, en date du Trente Mars, dont un exemplaire  

a été affiché à la porte de la  Mairie. 

Étaient présents : Mrs et Mmes BOURDREZ, WACHEUX, CATALAN, JOLY, PLAYEZ, DESSE, 

ULINECZ, DEWIMILLE, CARPENTIER, DELATTRE & LAMBERT 

Secrétaire de séance : Mme CATALAN 

ORDRE DU JOUR : 

1. RENOUVELLEMENT DES COMMISSIONS COMMUNALES & DESIGNATION DE 

DELEGUES 

2. FIXATION DE L’INDEMNITE DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

3. PROJETS TRAVAUX 2026 

4. QUESTIONS DIVERSES 

 

1. RENOUVELLEMENT DES COMMISSIONS COMMUNALES ET DESIGNATION DE 

DELEGUES A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES, A LA F.D.E, AU « SIVU DES 3 

VILLAGES » & AU SYNDICAT DES EAUX : 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée Municipale que par suite du renouvellement de la 

Municipalité du 15 Mars 2026, il y a lieu : 

- de procéder à la désignation de membres pour former les diverses commissions ; 

- de procéder à la désignation de délégués afin de représenter la Commune au sein de la 

Fédération Départementale d’Energie (F.D.E), de la Communauté de Communes des Campagnes de 

l’Artois, du « SIVU DES 3 VILLAGES », du Syndicat des Eaux des Vallées du Gy et de la Scarpe 

Le Conseil Municipal, après délibération et acceptation des membres, arrête la composition des 

commissions ainsi qu’il suit et désigne les délégués ci-dessous : 

Fédération Départementale d’Energie : Mr Pierre BOURDREZ 

Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois : 

Mr Pierre BOURDREZ, délégué titulaire 

Mr Thierry WACHEUX, délégué suppléant 

Commission des finances et appel d’offres : 

Mr Pierre BOURDREZ 

Mr Thierry WACHEUX 

Mme Francine ULINECZ 

Mme Carole DEWIMILLE 

Mr Stéphane DESSE 

Mme Audrey CATALAN 

Mr Maxime DELATTRE 

Commission des chemins et aménagements : 

Mr Pierre BOURDREZ 

Mr Thierry WACHEUX 

Mr Maxime DELATTRE 

Mme Danièle JOLY 

Mme Carole DEWIMILLE 



Commission communication : 

  Mme Audrey CATALAN 

  Mme Carole DEWIMILLE 

  Mme Clothilde LAMBERT 

  Mr Maxime DELATTRE 

 

R.P.I (Regroupement pédagogique intercommunal) : 

  Mr Pierre BOURDREZ 

Titulaires :       Mr Guillaume CARPENTIER 

                        Mr Jean-Noël PLAYEZ 

Suppléants : Mme Clothilde LAMBERT 

                        Mr Maxime DELATTRE 

A noter le souhait des délégués de recevoir les invitations correspondantes par mail. 

 

 « SIVU DES 3 VILLAGES » : 

Titulaires :  Mr Pierre BOURDREZ 

  Mr Guillaume CARPENTIER 

  Mme Clothilde LAMBERT 

Suppléants :  Mr Maxime DELATTRE 

  Mme Francine ULINECZ 

  Mme Danièle JOLY 

 

Syndicat des eaux des Vallées du Gy et de la Scarpe : 

Titulaires :  Mr Pierre BOURDREZ 

  Mr Thierry WACHEUX 

Suppléants : Mr Guillaume CARPENTIER 

  Mr Jean-Noël PLAYEZ 

 

2. FIXATION DE L’INDEMNITE DU MAIRE ET DES ADJOINTS : 

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal des dispositions relatives au calcul des 

indemnités de fonctions des Maires et Adjoints et l’invite ensuite à délibérer. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE : 

- Considérant que la Commune compte 371 habitants, FIXE A : 

- 28,10 % de l’indice maximum de la fonction publique le montant de l’indemnité de fonction 

mensuelle du Maire ; 

- 10,89 % de l’indice maximum de la fonction publique le montant de l’indemnité de fonction 

mensuelle du 1er et du 2ème Adjoint ; 

à compter du 22 Mars 2026 (date de l’élection du Maire et des Adjoints). 

 

3. PROJETS TRAVAUX 2026 : 

Afin de préparer le budget primitif 2026, Monsieur le Maire invite ses Conseillers à se prononcer 

sur les travaux qu’ils souhaitent réaliser dans la Commune au cours de cette année. 

Après délibération, le Conseil Municipal souhaite solliciter des devis pour les travaux ci-après : 

A réception, les devis correspondants seront étudiés par le Conseil Municipal pour être inscrits ou 

non au budget 2026 de la Commune : 

- Demande de devis auprès de la Société Derache pour les travaux de peinture du bureau du Maire, 

du bureau de la secrétaire, des toilettes et de la porte de l’Eglise ; 

- Demande de devis auprès de la Société Direct Signalétique d’Hazebroucq pour la remise en état 

des radars pédagogiques : d 



- Demande de devis auprès de l’Entreprise Guy PHILIPPE pour la création d’une dalle béton au 

cimetière, en dessous de la benne à déchets ; 

- Demande de devis pour l’achat de rideaux occultant ; 

- Demande de devis pour le remplacement des poubelles extérieures du village ; 

- Demande de devis pour l’achat d’un micro-onde, d’un chauffe biberon et d’un tancarville pour la 

salle des fêtes ; 

- Le devis de la Société Algaflex pour la réparation de la cloison mobile de la salle des fêtes d’un 

montant de 1 900 € TTC est approuvé à l’unanimité. 

 

4. QUESTIONS DIVERSES : 

4.1 Le Conseil Municipal souhaite faire l’acquisition d’un rétroprojecteur pour les diverses 

réunions ayant lieu en Mairie (dépense de l’ordre de 100 €). 

4.2 Rendez-vous est donné aux Conseillers le Samedi 18 Avril prochain à 9 Heures pour ranger le 

garage de l’Ecole et la salle de stockage de la Mairie. 

4.3 Monsieur Joseph ULINECZ a remis un courrier à Mr le Maire l’informant qu’il cessait sa 

fonction de porte-drapeau à compter du 02 Avril 2026. 

 

 

Ainsi fait en séance les jour, mois et an que susdits. 

L’ordre du jour étant épuisé, le Maire déclare la séance levée. 

Suivent les signatures des Membres présents, 
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